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FRANCE.
Paris, le 17 février. —M. le duc d’Orléans après 

une maladie assez se'rieuse a commence' à se lever , 
il est entre' maintenant en convalescence.

__ Un aide-de-camp attaché à l’e'tat-major de M.
Soult est parti la nuit dernière pour Lyon avec des 
de'pêches pour le général commandant la 7e divi
sion. Les inquiétudes deviennent de plus en plus 
grandes sur la situation de cette ville ; les ouvriers 
en soieries qui ont tous abandonne' leurs ateliers 
manifestent des intentions tellement hostiles que 
le gouvernement a résolu de prendre des mesures 
extraordinaires pour empêcher les scènes du mois 
de novembre de se renouveler.
: Les journaux de Lyon du 5 arrivés aujourd’hui 
sont loin de calmer à cet égard l’inquiétude géné- 

’ ale.

•— On lit dans le Précurseur : « Lyon se trouve 
de nouveau placé dans une situation grave et qni 
rappelle des désastreux souvenirs.

Nous avions été malheureusement trompés, hier , 
er annonçant que les fabricans ayant fait des con
cessions commandées par l'équité et la prudence , 
la cause du débat se trouvait anéantie. Quelques- 
hns d’entre eux, en effet , ont cédé aux justes 
réclamations des ouvriers , mais d'autres ont per
sisté et rendu inutile la sagesse de leurs confrères.

L’interdiction générale du travail a donc été 
piaintenue , et aujourd’hui même cette me
sure a été exécutée. Tous les travaux de mé
tiers sont suspendus depuis ce matin , et il est vrai
semblable que cette interruption ne se bornera pas 
a la - fabrique des soieries et quelle s’étendra h pres
que tous les corps d’état,

— Le Bulletin ministériel dit, d’après des lettres 
de Lyon, du 14 février, que le matiu de ce jour, 
tous les métiers de soierie de la ville ont été arrê
tés; mais que les dispositions des ouvriers n’ont 
rien d’hostile et surtout rien de politique , ainsi 
que s’appliquent à le démontrer les journaux même 
de l’opposition de Lyon ; que du reste le gouver
nement a pris toutes les mesures nécessaires pour 
que l’ordre public ne puisse être troublé sous au
cun prétexte

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

Séance du 19 février. — Les tribunes publiques 
et réservées sont remplies de monde. On remarque 
dans la tribune diplomatique MM. le comte Latour- 
Maubourg , Napoléon de Bassano , attaché à la lé
gation française, et M. le comte Dietrichstein plé-

mpotenhaire d’Autriche , auprès de notre cour 1
M. de Foere monte à la tribune et donne lecture 

du projet d adresse. ( Voyez notre n° dhier )
M. de Merode , ministre des affaires étrangères 

par intérim, fait un rapport fort étendu sur les évé- 
nçmens du Luxembourg. Il reproduit d'abord ce 
qui a déjà ete dit relativement à la levée de la mi
lice et aux coupes du bois dans la forêt de Grun- 
wald, et continue ainsi ;

Le ministère s’est empressé de dénoncer ces actes 
aux gouvernemens pres desquels la Belgique est re
présentée, et il a chargé ses agens à Paris et à Lon- 
ares de recamer, par la note suivante, les bons 
offices de la France et de la Grande-Bretagne , 
comme signataires èt garanties de la convention du

rremere note remise aux gouvernemens de France 
et de là, Grande-Bretagne,

tre DténinUtS1S— ’ envoTe extraordinaire et ininis- 
P‘eniP°tentiaire du roi des Belges , près de sa

majesté le roi des Français (chargé d’affaires du 

gouvernement du roi des Belges , etc. ), a l’honneur 
de s acquitter d un ordre qu’il a reçu de son gou
vernement , en appellant l'attention* de soq excel
lence le duc de Broglie (sa seigneurie le vicomte 
Palmerston) sur les evénemens survenus dans la pro
vince du Luxembourg , et en réclamant les bons of
fices du gouvernement français (britannique) comme 
signataire et garant de la convention de Londres du 

21 mai i833.
, ” ^e Grand-Duché de Luxembourg n’avait point 
ete formellement compris dans la première suspcn 

sion darmes, conclue en novembre l83o , ni 
même dans l’armistice du l5 décembre de la même 
a.lj.n^e * destinée à régulariser la cessation des hos
tilités , et 1 état de possession provisoire des deux 
parties.

» C’est pour prévenir les difficultés qui auraient 
pu résulter de ce défaut de mention formelle, que 
le gouvernement du roi des Belges, lorsqu’il s’est 
agi de conclure un armistice nouveau et indéfini , 
a par des démarches officieuses, demandé que le 
grand-duché fût expressément mentionnédans l’acte 
à intervenir. Telle a été l’origine , tel a été l’objet 
delarticle explicatif ajouté à la convention du 21 
mai , article eonçu en ces termes :

” Il est convenu entre les hautes parties contrac
tantes que la stipulation relative à la cessation des 
hostilités, renfermée dans l’article 3 de la con
vention de ce jour , comprend le grand-duché de 
Luxembourg.

» Le present article explicatif aura la même force 
de valeur que s’il était inséré mot à mot dans la 
convention de ce jour.

« Ainsi le roi grand-duc a formellement aban
donné au gouvernement du roi des Belges , jus

qu à (arrangement définitif à intervenir , l’admi
nistration du grand-duché, tel qu’d est occupé 
par les Belges , et il s’est engagé durant l’armistice 
à ne pas le troubler dans cette occupation pro
visoire. r

« Cet engagement, les agens du roi grand-duc 
Viennent de le violer.

» Par un arrêté en date du 28 janvier 1834 (an
nexe A), la commission grand-ducaie a déclaré s’op
poser à une coupe ordinaire de bois , ordonnée par 
le gouvernement belge, sur un territoire dont l’ad
ministration est reconnue à ce dernier par la con
vention du 21 mai.

» Le 3o janvier , les agens du roi grand-duc ont 
traduit devant le tribunal correctionnel, siégeant 
t]ans..1“ V‘lle d® Luxembourg, un certain nombre 
d individus arrêtés sur un territoire dont le roi
grand-duc s est interdit l administration jusqu’à l'ar

rangement définitif.
» L’un et l’autre de ces faits constituent une 

atteinte grave à la convention du 21 mai; et l’in- 
tervention préalable ou subséquente des autorités 
federates n’a pu changer la nature de ces faits.

» II est hors de doute que l’administration et la 

possession provisoire jusqu’à l’arrangement défini
tif, attribuées au roi des Belges par la convention 
du 2[ mai . emportent, d’une part, l’obligation de 
veiller a la sûreté des personnes et des biens . d’exer
cer la police, de rendre la justice; dAutre part, 
et comme juste compensation, le droit de perce
voir les revenus publics ordinaires , et de requérir 
laide des habitans pour la défense commune. Con
tester ces obligations, contester ces droits au gou
vernement du roi des Belges , serait nier la con
vention du 2t mai. Le roi grand duc n’a pas plus 
le droifde troubler le roi des Belges dans l’oceu- 
pation de a province de Luxembourg , que le gon
flement belge m’a celui de troubler la Hollande dans 
la possession de Lillo et de Liefkenshoek

” Le gouvernement du roi des Belges avait pensé 
que les autorités fédérales du Luxembourg s’abstien
draient de tout acte de nature à entraver l’exécu
tion de la convention du 21 mai ; convention dans 
laquelle, il est vrai, la sérénissime diète de la con
fédération germanique n’est point partie directe

ment contractante, mais qui, liant le roi grand duc, 
interdit à,sa majesté grand ducale et à ses agens ' de 
réclamer et même de mettre à profit 1 intervention 
des autorités fédérales.

» Si, sous prétexte que la haute diète n’est point 
partie directement contractante dans la convention 
du 21 mai , les autorités fédérales de Luxembourg 
continuent à troubler le gouvernement du roi des 
Belges , dans son état d’occupation , cette conven
tion pourra être éludée à l’aide de cette distinction. 
Les autorités fédérales feront , au profit du roi 
grand-duc , ce qu’il s’est interdit de faire par lui- 
meme ; le roi grand-duc obtiendra par une voie in- 
directe , ce qu il ne peut demander directement * 
par exemple , les agens du roi grand-duc s’abstien
dront d’arrêter directement des délinquans hors de 
la ville de Luxembourg ; mais ils jugeront ceux qui 
auront ete arrêtés par les autorités fédérales De la 
sorte le ro. grand - duc sera rentré indirectement 
dans I administration de la justice.

» Le gouvernement belge n’ignore point que le 
territoire du rayon de la forteresse de Luxembourg 
se trouve dans une position particulière ; position 
quil a constamment cherché à concilier avec l’exé
cution de la convention du 21 mai.

» A la suite de la conclusion de cet acte, il a es- 
saye de rétablir dans le rayon, une police purement 
civile. Sx, dans les derniers temps, les personnes 
et les biens n ont pas toujours été suffisamment 
proteges, cette insuffisance de protection ne doit 
pas etre imputée au gouvernement belge, mais à 
ceux qui ont mis obstacle aux salutaires mesures 
quil a voulu prendre pour l'exercice des droits 
que lux donne la convention du 2I mai. Le sous
signé se bornera à manifester sa surprise de ce 
que dans la circulaire ci-annexéeB, on ait fait un 
reproche aux communes du rayon , d’un état de 
choses qui n’est le fait ni des communes ni du 
gouvernement beige. Il est loin d’ailleurs, de supi 
poser quon ait à dessein fait naître une espèce d’a- 

n a relue, pour y trouver le prétexte de revendiquer 
la police et meme la possession du rayon.

” DansAles mesures prises pour la coupe'ordinaire 

de la foret de Grunwald et pour le tirage de la ,„i- 
lice. e gouvernement du roi des Belges a également 
concilie les droits que lui assure la convention avec 
la position spéciale du rayon.

» Eu effet, en premier lieu , il n’a point été anti

cipe sur l’ordre des aménageinens, la disparition 
de la partie du bois dont il s'agit n’est pas de na
ture à compromettre le-système de défense de la 
placé; la coupe à laquelle il doit être procédé n’est 
que I impôt ordinaire perçu eu nature, juste dé
dommagement pour les frais de garde, d’adminis
tration et d’entretien.

« En second lieu, le tirage au sort pour la mi
lice se fait hors du rayon et sans que la présence 
des individus appelés soit requise. La suspension 
des dispositions sur la milice avait entraîné de 
graves inconvéniens ; d’après les lois du pays il est 
requis pour certains actes civils que l’on prouve 
qu’on a satisfait aux obligations de la milice • 
c’est pour mettre les habitaus à même de fournir 
cette preuve que le gouvernement a ordonné de 
procéder au tirage, mesure préliminaire qu’il ne 
faut pas d ailleurs assimiler à la levée effective

.. Le soussigné ose croire que les explications 
qu, precedent auront mis dans son véritable jour 
la conduite de son gouvernement. Les faits surve-



■nus dans le grand-duché de Luxembourg, ont placé
le gouvernement belge dans une position qui ne 
saurait se perpe'tuer. Fidèle à la marche qu’il a 
suivie , il a cru devoir d’abord s’adresser aux gou- 
vernemens de S. M. le roi des Français et S. M. 
Britannique , qui lui ont garanti la convention du 
2i mai; pour re'clamer leurs bons offices. C’est à 
regret que le gouvernement de S. M. le roi des 
Belges se verrait ensuite dans la ne'cessité de pren
dre par lui-même des mesures propres à lui assu
rer l’exercice de droits incontestables, mais il re
pousserait loin de lui la responsabilité' des complica
tions qui en pourraient naître. »

Le soussigné, etc., etc.
Cette note a été remise par M. Le Hon à M. le 

duc de Broglie, le 5 février, et par M. Wallezà lord 
Palmerston, le 7.

Un acte nouveau de l’autorité fédérale est venu 
modifier d’une manière avantageuse la marche que 
le ministère avait dû suivre. Sons la date du 3 fé
vrier, le général Dumoulin, pour s’opposer aux 
mesures relatives à la milice , invoqua les anciens 
engagemens pris envers la forteresse relativement 
au rayon ; cette dépêche très-importante est ainsi 

conçue :

Lettre du général Dumoulin.—(Traduction littérale.)

Luxembourg , te 3 février 1834.

» M. le général, par deux écrits que nous avons 
sous les yeux, adressés par M. Thorn, d’Arlon et 
M. Hanno , de Bettenbourg , à différens bourgmes

tres du rayon de la forteresse , datés : l’un du a3, 
l’autre du 28 janvier dernier , il est enjoint à ces 
fonctionnaires de refuser l’obéissance h nos dispo
sitions de police militaire , concernant le rayon de 
la forteresse.

» Si dans l’affaire qui a donné lieu à cet ordre, 
c’est-à-dire dans l’affaire des miliciens du rayon qu’on 
a de nouveau annoncée, on a déjà en general violé 
sans égard aux promesses formellement faites , les 
dispositions en vigueur pour ce rayon, cette viola
tion est encore plus évidente et plus choquante 
dans une excitation officielle par des agens publics, 
qui s’y trouvent, à la résistance contre la forteresse 
fédérale, excitation qui émane encore de personnes, 
lesquelles par leur position et leur sort antérieur, 
devraient être doublement circonspectes eu égard à 
des considérations particulières très-fondées. (Mur

mures prolongés.)
» Le gouverneur militaire vous déclare donc, M, 

le général, que par une pareille manière d’agir • 
tous les engagemens pris de sa part et toutes les res
trictions qu’il s’est imposées volontairement concer
nant le rayon de la forteresse sont levés, et que si 
l’on y persiste, la forteresse devra dorénavant éten
dre ses limites autant qu’il lui sera permis en prin
cipe et légalement , et que l’exigera chaque fois la 
défense de ses droits ; et que nommément elle agira 
en toute manière contre les personnes qui mécon
naissent arbitrairement et de propos délibéré leurs 
autorités et le cercle de leurs attributions, comme 
elle en a les moyens et le ferme projet.

» Dans la persuasion que vous-même, M. le gé
néral , désapprouvez une manière d’agir aussi con
traire à l’ordre, qui, si mal à propos, amène de 
nouvelles complications et doit nécessairement com
promettre ses auteurs, le gouvernement militaire 
vous prie de lui faire connaître dans le plus court 
délai , si vous avez le pouvoir nécessaire de don - 
ner l’assurance que les ordres adressés aux maires 
dans le rayon de la forteresse seront révoqués , et 
qu’on assure une fois pour toutes d’en adresser de 
pareils à l’avenir, et si vous pouvez en assumer la 
garantie de cette assurance vis-à-vis le gouverne
ment militaire.

» Le gouvernement militaire réitérant que pour 
déterminer la marche qu’il aura à suivre à t’avenir , 
et pour faire son rapport ultérieur, il aura besoin 
d’une prompte réponse , y joint l’assurance de sa 

considération particulière.
» Signé , Dumoulin. »

Vous remarquerez, messieurs, que l’autorité fé
dérale s’appuie cette fois sur des anciennes pro
messes formellement faites, sur des dispositions 
adoptées pour le rayon et restées en vigueur. Quel
les sont ces anciennes promesses? Quelles sont ces 
dispositions ? v

Il est interyejp ea i83i , sa ee qui concerne

le rayon, un arrangement provisoire, entre Danto- 
rité fédérale et le gouvernement belge; cet arran
gement résulte de l’échange de deux déclarations 

portant la date du 20 mai i83i , signée l’ane par 
le prince de Hesse-Hombourg, l’autre par le géné
ral Goethals.

Celui-ci demande que la gonvernenr militaire de 
la forteresse fixe lni-même et lui fasse connaître 
les limites qu’il consent à ne pas faire outre-passer 
aux troupes sous ses ordres, afin que de son côté 
il puisse prendre des mesures pour qu’en dedans de 
ce rayon elles soient à l’abri de tontes aggression.

Le gouverneur de la forteresse de Luxembourg 
répondit :

« Il est assuré à la forteresse d’après les traités, 
un rayon stratégique de défense de quatre lieues. 
Ce rayon se fonde sur des conventions récipro
quement arrêtées entre les hautes puissances , con
ventions dont en droit on ne peut en aucune ma
nière s’écarter.

» Cependant , jusqu’à présent le gouvernement 
militaire ne pense pas qu’il soit indispensablement 
nécessaire à la sûreté de la place , que la circonfé
rence de ce rayon se trouve soumise à la surveil
lance immédiate de la forteresse. Il n’a même or
donné de patrouilles qu’à une distance de 2 lieues, 
parce que les lois de la guerre , ainsi que vous en 
conviendrez vous-même , M. le général , comme 
homme du métier, ne permettent à cette distance 
aucunes mesures militaires étrangères , de quelque 
manière qu’elles aient lieu , sans les réputer hosti
les à la forteresse. D’après cela , le gouvernement 
militaire a tracé un cercle de deux lieues de dia
mètre par les communes de Lorenzweelen, Epen- 
bourg , Rameldage , Niederanwis , Mansbach , 
Sehuffrengen , Sehratug , Ortange , Mulhfurt , Sei- 
sen , Assel, Weiler, la Foan , Seiser , Leudeleinben, 
Reckingen , Dippack , Lol/.em , Marner , Lopotel , 
Steinsil , au-delà duquel il n’ehverra pas ses pa
trouilles pour le moment, et en-deçà duquel, ces 
endroits y compris, il ne peut sans agir contre 
ses instructions préeises, souffrir en aucune ma
nière, ni organisation , ni mouvemens, ni séjour 
de détachement ou partie de troupes étrangères.

o Le gouvernement doit encore faire observer que 
la route de communication entre Luxembourg et 
Trêves doit rester exempte de toute occupation et de 

toute perturbation. »
Tel est l’acte qui, depuis 1831, devait régler les 

relations du gouvernement belge avec la forteresse 
de Luxembourg ; l’exercice d’une police purement 
civile n'a point été d’abord regardé comme incom
patible avec cet arrangement : et jusqu’au mois 
d’octobre 1882 , des maréchaussées, des douaniers 
belges ont habituellement circulé sans obstacle dans 
le rayon ; c’est à la suite de l’arrestation de M. Pes- 
catore , que l’autorité fédérale a expulsé du rayon 
nos maréchaussées et nos douaniers. Le ministère 
a vainement demandé le rétablissement d’une po
lice civile.

Le ministère n’a pas voulu méconnaître l’exis
tence du seul acte dans lequel l’autorité fédérale 

est directement partie contractante. Le général Ta
bor a donc été autorisé , par résolution du conseil 
du 8 de ce mois, à faire sans délai au général Du
moulin la réponse suivante :

a J’aime à croire que je parviendrai à vous con
vaincre que par les dernières mesures ordonnées 
par mon gouvernement, il n’a point été porté at
teinte aux arrangemeüs pris avec le gouvernement 
militaire de la forteresse relativement au rayon.

La suspension totale des lois sur la milice avait 
fait naître de graves inconvéniens, et excité les 
réclamations des habitans du rayon ; aux termes 
de ces lois , tout individu, pour contracter ma
riage , pour être admis aux emplois publics, pour 
obtenir une patente, un passeport, a besoin de 
prouver qu’il a rempli les obligations de la milice. 
C’est pour mettre les habitans à même de fournir 
cette preuve, et pour faire cesser l’incapacité dont 
ils étaient frappés que le gouvernement belge a 
cru devoir les comprendre dans le tirage , sans exi
ger toutefois leur présence et en excluant l’idée 
d’une incorporation effective. Considérés sous ce 
point de vue , lê seul réel , les mesures dont il 
s’agit perdent tout caractère politique [et militaire , 
et doivent être regardées comme au dehors des ac 
tes dont le gouvernement belge a promis de s’abste
nir dans le çayoa.

» Néanmoins « malgré les explications qui m, 

cèdent, ces mesures, contre toute attente, uo, 
vaient être réputées constituer une opération ou m, 
organisation militaire , le gouvernement belge not 
éviter de fâcheuses collisions et donner des preUv< 
dune bonne foi hors des atteintes du moindi 

soupçon , ne montrerait pas d’éloignement à co« 
tinner de suspendre le tirage , en ce qui concern 
le rayon stratégique de la forteresse.

» Recevez, etc. a

M. je général Dumoulin a répondu le 11 de« 
mois : u

« Monsieur le général, le gouvernement mill 
taire répond à votre communication du 10 cos 
rant, qu il ne meconnait pas les principes y expr 
mes d une opinion équitable , et appréciant les ci! 
constances ; que pourtant , d après les ordres pré] 
de la haute assemblée fédérale, il ne peut tolère 
dans le cercle de ses opérations ni levée d’homme 

m aucun acte y ayant rapport, ni conséquent 
eu aucune manière , de tirage au sort de milicien 
que cela résulte, d ailleurs déjà nécessairementèi 
reserves faites pour le rayon de la forteresse.

» jue gouvernement militaire a déjà transmis, d 
ce sens, des instructions précises aux bouremesl 
du rayon de la forteresse.

La nouvelle adhésion donnée de part et d’autr 

1 arrangement provisoire du 20 mai i83i , a rei 
notre position à l’égard de l’autorité fédérale be 
coup pms précise et mieux déterminée, el c’est d 
ce sens que j ai rédigé une deuxième note dir 
matiqne. 1

Le ministre donne lecture de cette pièce qui 
produit tous les faits relatés ci-dessus, dont il 
pas été question dans la première note, et se t

« En se replaçant ainsi dans les termes de 1’ 
cien arrangement qui résulte des declarations 

20 mai r83i, le gouvernement belge se réserve 
une corrélation nécessaire, tous les droits que 

assure cet arrangement; en s’abstenant dans le rai 
de toute opération militaire, ou qui pourrait c 
reputee telle , il continuera à défendre ses droit 
1 administration civile, se fondant à l’égard du 
grand-duc eide ses agens, sur la convention deL 

ares du 21 mai, et à 1 égard de l’autorité federate 
1’arrangement provisoire résultat des déclarations 

20 mai i83i.
» Le soussigné , etc. »
Cette deuxième note a été remise à Paris le 

février , à Londres le 14.
Le ministre reproduit ensuite les faits de'jà reli 

sur l’arrestation de M. Hanno.

M. Gendebien demande que l’on s’occupe ( 
bord de la discussion de l’adresse , et qu’on 
mettre à demain la discussion sur le rapport 
ministre , qui présente des questions de fait et 
droit qu il importe d examiner scrupuleusemei 
et que les ministres paraissent , selon lui, avoir 
blié de défendre.

M. d’Iiuart dit qu’il est urgent de stimuler leg 
vernement, qui semble manquer d’énergie.

M. de Brouckere appuie la demande de M. G 
deinen. Il pense que le gouvernement a eu 
premiers torts et qu’il a commis une imprude 
inconcevable , quoique cela ne justifie auc» 
ment l’acte de violence de la part des troupes d1 
forteresse.

La demande de M. Gendebien est adoptée. 
L’adressée a été adoptée à l’unanimité de 8r ni 

bres , telle quelle avait été présentée par la ct 
mission avec le léger changement de substitue! 
paragraphe 4 les mots : « la patience a ses bon 
à ceux-ci : « il est des bornes à la modération.1 

Les membres qui ont participé au vote sont 5 
Bekaert, Coghen , Cols , Coppieters, Dams , d 
trebande, Davignon, de Brouckere , de Foërei 
Dellafaille, H. Dellafaille , de Longrée, de MeeI 
Moorsel, F. de Mérode, W. de Mérode, de S 
de Puydt, de Renesse , de Robaulx, de Roo, 
Sécus, Desmaisières, Desmanet de Biesme , Des' 
de Stembier, de Terbeck, de Theux, Devaux 
Witte; d’Hane, d’Hoffsmidt, d’Huart, Doijf 
Donny, Duuiolle , Dumont, Dumortier, Duvi* 
Eioy de Burdin ne , Fallon , Fleussu , Gendefo 
Hye-Hoys , Jadot, Jullien, Lardinois , Le8‘‘ 
Liedts, Meeus , Milcatnps, Morel-Danheel j 
thouib , Qlislagers, Polfvljet, Pollen us, PüSC*



Qaîrini, Raitern, Ä.. Roclenïiacli, C. Rodenbach , 
Rogier, Rouppe, Schaetzen .Seron , Simons, Smits, 
Teichman, Thienpont, Trentesaux, üllena , Van 
dcnhove, Vanderbelen , Vanderheyden , Van-Hoo- 
broect, G. Vilain XIIII , H. Vilain XIIII, C. 
Vuylsteke , L. Vuylsteke , Wallaert , Watlet , 

Zoude.
La chambre nomine ensuite une deputation pour 

présenter l’adresse à S. M.
Les membre de cette députation sont : MM. de 

Puydt, Dcsmanet de Biesme , W.de Mérode , Jadot, 
Nolhomb, Lardiuois , Olislaegers , Vander Heyden 

et Jullien.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du budget de l’intérieur.
La chambre continué la discussion sur les tra

vaux publics jusqu’au litt. G. relatif au traitement 
des conducteurs et employés des ponts et chaus

sées.

La séance est levée à 4 heures tp, et remise à 
«demain à midi.

BRUXELLES, LE 20 FÉVRIER.

La députation a présenté aujourd’hui , h une 
heure et demie son adresse au roi , elle est ren
trée immédiatement après dans la chambre où M. le 
président a donné lecture de la réponse du roi , 
dont voici quelques passages : Messieurs, les senti- 
xnens que vous venez d’exprimer sont les miens, 
je ne consentirai point à ce que mon gouvernement 
se désiste en aucune manieredes droits qui nous sont 
assurés par le traité du 21 mai. L’esprit de con
ciliation qui a guidé mon gouvernement n’a pas eu 

■le résultat qu’on en avait attendu; cependant, je 
suis convaincu que la confédération germanique 
n'a pas autorisé l’acte de violence qui vient d’avoir 

- lieu. Je suis satisfait de l’empresseraeut de la 
chambre pour me seconder dans l’exercice du pou
voir royal’ et m’offrir les moyens de réparer l’at- 

‘ tentât à l’indépendance nationale. Je mettrai ces 
•offres à profit si les moyens dont je dispose ve
naient à être insuffisans.

Le même jo"limai ajoute ce qui suit :
» Pour exécuter ce coup de main, il paraît que 

les prussiens sont sortis de Luxembourg vers les 
neuf heures du soir ; de Luxembourg à Bettem- 
bourg ils avaient placé des sentinelles le long de 
la route ; à Bettembourg ils avaient entouré l’église 
et le château, et placé devant la plupart des mai
sons des piquets stationnaires ; ils occupaient en 
même tems les villages voisins, Dippach, Roeser , 
etc. On a remarqué aussi qu’ils avaient avec eux plu
sieurs pièces de canon.

o La nouvelle de l’enlèvement de M. Hanno était 
déjà parvenue à Arlon , dimanche à huit heures du 
matin. Aussitôt M. le général de Tabor , comman
dant militaire delà province, écrivit à M. le gé
néral Dumoulin, commandant de la forteresse, une 
lettre pleine de dignité et d’énergie, pour protes
ter contre l’acte de violence exercé sur le fonc
tionnaire belge. Cette lettre était à peine partie , 
que le général belge reçut du général prussien une 
dépêche qui lui annonçait que M. Hanno venait 
dêtre arrêté et conduit dans la forteresse, comme 
étant un de ceux qui avaient le plus immédiate
ment participé aux opérations de la milice dans 
le rayon ; celle dépêche portait en outre, mais en 

termes assez ambigus, que le rayon de la place 
serait étendu jusqu’à quatre lieues. M. le général 
de Tabor n’avait pas encore répondu à cette dépê
che , lorsqu’il en reçut une seconde par laquelle 
le commandant de la forteresse lui renvoyait sa 
protestation , comme non avenue.

*> Une estafette a été expédiée à Bruxelles pour 
y porter la nouvelle de l’enlèvement de M. Hanno.

» M. Hanno est détenu dans la forteresse , à la 
caserne du St.-Esprit où il occupe une assez bonne 
chambre. Il est gardé à vue par deux sous-officiers. 
M. le général Dumoulin a mis, dit-on, à son élargis
sement, les conditions suivantes : La révocation of
ficielle de toutes les mesures concernant les opéra
tions de la milice dans le rayon, et des assurances 
pour l’avenir.

” Bettembourg est en-dehors du rayon straté
gique. »

LIEGE, LE 21 FÉVRIER.

Le Journal d'Arlon rapporte aujourd’hui l’ar
restation de M. Hanuo. Sa version s’accorde avec 
celle que nous avons publiée. Le journal ajoute 
ensuite :

« Nous manquons d’expressions pour qualifier 
l’acte qui prive M. Hanno de sa liberté. Au milieu 
de la nuit , au sein de sa famille, et par une ruse 
abominable, il est surprit dans son lit , saisi , en
levé par des soldats an armes qui se présentent 

non pas comme des militaires au soleil , mais 
furtivement comme le feraient des sauvages. M. 
Hanno demande qu’on lui permette au moins 
de prendre une voiture ^ non , on lui refuse ce 
que la justice ne refuse pas à un criminel , il 
faut qu’il aille à pied , la nuit , durant trois 
lieues, entre les baïonnettes qui le menacent sans 

cesse.
» Le commandant de la forteresse a compris l’hon- 

neur militaire, en employant ses soldats à cette ex
pédition nocturne et honteuse par sa facilité même. 
M. Dumoulin a imprime a son habit de général une 
tache ineffaçable.

» Nous attendons les explications du journal ba- 
tavo-prussieu de M. Schrobilgen ; nous verrons 
comment il justifiera l’odieux coup de main 
exercé, sur M. Hanno. Il a , d’avance , rendu 
toute justification impossible; il écrivait sous la 

date du i5, « Aucun milicien des communes 
» appartenant au rayon de la forteresse , 11e s’est 
*> presenté à Mersch , le 10 de ce mois ; on 
» grand nombre de ces jeunes gens a reçu un 
» extrait des décisions du conseil de milice por- 
» tant ces mots ; ajourné ; Ajourné à une autre 
“ session. »

Ainsi, d’après le journaliste prusso-hollan- 
S,’> le seul prétexte dont on aurait pu colorer
lenlevement de M. Hanno > ma„qUe: U faut

mentTf ’ ?Ue ^chrobilgeu > reconnaisse qu’il a 

n’i .,0 Si ’ ou. 1ue l’attentat commis surM. Hanno,
P s de motifs. Il n’y a pas de milieu. »

Le Moniteur publie là loi sur les auditeurs 
militaires , et un arrêté qui sanctionne la nomi
nation des membres du tribunal de Verviers.

— Par arrêté du 17 février, le contingent de
12,000 hommes, voté par la loi du 29 décembre 
1833, pour la levée de i834, est reparti entre les 
provinces du royaume, de la manière suivante , 
savoir :

Province d’Anvers, r,oi5 ; de Brabant, 1,641 ; 
de Flandre occidentale, 1,767 ; de Flandre orien

tale, 2,i56; de Hainaut, 1,776; de Liege, 1,097; 
de Limbourg , 997 ; de Luxembourg , 927 ; de 
Namur, 625.

La deputation des états de chaque province ré 
partira le contingent qui lui est assigné entre les 
commune de la province , en proportion de la 
population de chacune d’elles.

— La cour d’appel de Bruxelles, 3me chambre , 
a. dans son audience d hier, condamné le sieur 

Koelman d'Anvers, par application de fart. 3n 
du code pénal, pour blessures faites au lieutenant 
Planck, lors du duel qu’il a eu avec ce dernier , à 
un mois de prison.

— L’opéra de Faust-, représenté avant-hier pour 
la première fois au Grand Théâtre dé Bruxelles , 
a obtenu un grand succès. L’auteur ; M. Pellaert ' 
a été demandé après la pièce, et sou nom a été 
recueilli par d’unanimes applaudissemens.

SUR LE LUXEMBOURG.'
Gomme nous ne vivons plus au temps de la foret 

brutale, des violences gratuites, nous ne concevons 
rien a la conduite de la garnison de la forteresse 
dans le Luxembourg, car malgré les prophétiseurs 
de metier qui , depuis trois ans, nous apprennent 
tous les matins que nous sommes morts de la veille 

nous ne voyons pas , dans l’état actuel des idées 
sur la politique generale , où de pareilles hostilités 
peuvent conduire.

En admettant qu’il y ait dans la confédération 
germanique une forte opposition contre nous, cette 
opposition ne nous semble pas dangereuse et voici 
pourquoi ; c’est quelle s’appuie sur un système de

: géographie politique , mort depuis long-temps : à sa! 
voir la politique de famille.

Il y a eu un temps , et la Belgique a couvert de 
son sang son propre territoire à cause de ce beau 
système que des libéraux comme ils s’appellent sans 
rire, voudraient nous rendre ; il y a eu un temps 
disons-nous , où les peuples constituaient, à la let
tre, la propriété foncière et mobiiiaire d'une fa
mille. Une province ou une principauté était donnée 
en dot à un comte, ou à un duc qui épousait l’hé
ritière de cette principauté de cette province, et 
qui joignait la dot de sa femme à son propre pa
trimoine. II ne fallait à de semblables arrangemens 
ni sympathies nationales ni même voisinage pour 
imposer aux deux peuples cet hymen politique. 
Non M. De Brabant allait épouser mademoiselle des 

Deux^ Cas-tilles et tout était dit ; la Belgique deve
nait l’annexe naturellede l’Espagne, quoique les deux 
territoires soient a la porte l’un de l’autre et que 
rien ne ressemble à la langue espagnole comme la 
langue flamande; mais les peuples étaient trop heu
reux d e suivre le sort des augustes contradans , à 
peu pres comme dans les anciennes comédies, lors
que le maître épousait , Crispin épousait de droit. 
C est une bien grande perte pour l’humanité que 
iaperte de la légitimité. Un peuple était alors comme 

une usine ou un moulin, la, chos& du prince : à 
Rome Iesclave était la chose de son maître. Aussi 
il résultait de cette politique de famille des pros
pérités inouïes pour le peuple marié malgré lui. 
Un jour il prenait un. accès de fureur à un tigre 
appelé son seigneur et dans l'espace de quelques 
semaines cent mille familles exportaient leurs capi
taux et leur industrie, d’Anvers, de Bruxelles , de 
Gand en pays étranger,

Mais il y avait mieux ; il tombait souvent en 

ce temps aux princes ce qu’on a appelé depuis de 
oncles d’Amérique dont l’héritage inattendu ar-s 
rondissait singulièrement les affaires d’un fils de 
bonne maison. Ainsi par exemple, un des ducs 
de Bourgogne avait eu d’incomparables bonheurs 
de ce genre. Son père, roi de France , veut lui 

donner un petit avancement cl*hoirie pour lui créer 
une position dans la société , en faire un homme 
établi et il lui donne pour se pousser dans le mon
de , seulement le duché de Bourgogne. Ce n’est 
rien , son beau-père meurt et lui laisse sa comté 
de Handle ; mais sa femme avait encore une pa

ïen te , une tante a son aise , qui possédait le du
ché de Brabant qui revint a ia nièce, comme ou 
hérité d’une maison dans le quartier.

Cest cependant la résurrection de cette bar
barie pitoyable qui fait le fondement de la politi
que en vertu de laquelle on voudrait nous refuser 
une partie du Luxembourg , sans le consentement 
des agnats de la maison de Nassau. Mais la politi
que est assise aujourd’hui sur une base d’équilibre 
universel. Et les principaux états de la contéde’ra- 
tio.u eux-mêmes, l’Europe entière n’est-elle pas for
mée d’une suite d’usurpations? Où en serait la Prusse 
par exemple; si les héritiers naturels et légitimes 
dans la vieille langue du code féodal venaient ré
clamer- leur part de succession.

Nous sommes et nous'serons parce que l’Angle

terre et la Frauce veulent opposer comme contre
poids à la fédération des états absolus le contre

poids , des états similaires , comme l’a dit un mi
nistre français, homogènes d’intérêts et d’opinions 
avec ces deux nations. Cette politique est un peu 
plus haute que le vieux système des agnats et des 
successions féodales des peuples; et elle est surtout 
plus solide , car elle a pour défenseurs la France 

et 1 Angleterre contre le duché de Nassau et le roi 
de Bavière.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.
C’est hier qu’a eu lieu l’ouverture du concours 

annuel des élèves de notre conservatoire. On sent 
que le public n’y a pas fait faute , c.yr pareil évé
nement est toujours une véritable fête pour notre 
ville : aussi une société nombreuse, trop nombreuse 
même pour la salle de l’hôte.1 de-ville qui devait la 
contenir, s’était-elle réunie pour assister à cette lutte 
d artistes. Les classes qui ont concourra attestent 

déjà les progrès et le talent réel des élèves. Les prix 
ont été vivement disputes, et peu de concerts pour
raient offrir autant d attraits que cette séance mu
sicale. Mais nous attendrons la fin des concours pour 

revenir ayec détail sur cet objet.



Le passage suivant du développement de la propo
sition de M. d’Hoffschmidt tendant à supprimer les 
droits de sortie sur les bestiaux, prouvera de quel 
avantage serait pour notre pays cette suppression et 
la réduction que pourra subir le tarif français rela
tivement à cet objet :

Les cultivateurs de toutes nos provinces indistinc
tement se trouvent dans un état de gêne qui pour
rait dégénérer en détresse , si le prix des céréales se 
maintenait aux taux actuel , et que le bétail vint 
aussi à baisser de valeur par suite, par exemple , du 
licenciement éventuel de notre armée , joint aux 
droits élevés qu’il supporte à son importation en 
France.

pour francs 1,434,275 de bœufs et moutons, et 
ponr fr. 882,136 de boucs, porcs et autres animaux 
vivans.

AVIS AUX PENSIONNAIRES.

L’administration dû trésor informe les pensionnaires civils, 
militaires, ecclésiastiques, civiques et de la caisse de re 
traite , que le paiement du 2' semestre et 4e trimestre de. 48.33 , 
est ouvert dans ses bureaux de 9 heures du matin à midi, di
manches et fêtes exceptés.

Il informe en même temps que le paiement des intérêts de 
cautionnement du 2e semestre 1833 , est aussi payable.

Ils sont établis comme il suit, en France et en
Belgique :

Droits d’entrée en France. Droits de sortie de la Belgique’
Cheval. fr. 5o 00 c. 6 00 c.

Poulin. l5 00 2 00
Taureau, bœuf et vache. ta 5o 2 60

Génisse. xa 5o i 00
Veau d’un an. 12 5o 0 4°
Veau. 3 00 0 20
Cochon. 12 00 0 10
Mouton. 5 00 0 20
Agneau. 0 3o 0 10

ETAT CIVIL DE LIEGE du 20 février. 

Naissances : 2 garçons , i fille.

Décès : 3 filles, I homme, 3 femmes, savoir : Antoine 
Guillaume Rongé, âgé de 69 ans, fabricant d’armes, rue 
Ste.-Ursule, veuf de Catherine Renson.— Gertrude Leclercq,

CATALOGUE
D'une belle et nombreuse COLLECTION de LIVRES nm.
nant H'nno i__  • . H1**venant d’une ancienne bibliothèque, parmi lesquels se trou 

vent de bonnes éditions -iL.r----- .1..’. . . “B*nt de Donnes éditions d’auteurs classiques grecs et latins 
es peres de l’eglise, éditions des Bénédictins, grand uombrr 

<1 ouvrages ornes de figures, tels que les Roses par Redouté 
e ition de Didot, l’antiquité expliquée de Montlaucon, dein 
exemplaires, les ouvrages du père Kircher . de buns classi 
belles T3« et Allemands, etc. , etc., dont la VEN PE auu
1 , , ■ ^ > *3, 18 et 20 mars , à deux heures de m
levee, Chez A. DUVIVIER, rue Velbruck , n° 452 , où |!

talogue se distribue dq même que citez les principaux lj.' 
braires de la Belgique au prix de 2O centimes. ^

MINISTÈRE DES FINANCES.

Ces droits réunis équivalent à peu près à une pro
hibition , surtout pour le bétail du Luxembourg qui 
étant d’une valeur beaucoup moindre que celui des 
autres provinces , ne se vend qu’à très-bas prix, 
parce que le marchand qui doit payer ces droitr 
exorbitans par tête préfère naturellement les payer 
pour une bête qui a beaucoup de valeur que pour 
celle qui en a infiniment moins.

Aussi cette province , qui prospérait sous l’etnpire 
suite de la réunion à la France , est-elle re-par

âgée de 85 ans, ménagère , rue du Vert-Bois, veuve de Jean 
Lehaene. — Gertrude Bar, âgée de 51 ans, faubourg St.- 
Léonard. — Jéremie Jos. Cuisset, âgée de 31 ans, faub. St.- 
G .lies, épouse de Nie. Loua.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

Aujourd’hui vendredi, 21 février, abonnement courant,
le Maître de Chapelle , opéra en un acte , musique de Paër , 
suivi par M. Jovial ou VHuissier chansonnier , vaudeville 
en deux actes. Le spectacle commencera par l'Héritière , 
vaudeville en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Elibottes , Eperlans et Anchois , chez PERET , rue Ste.-Ursule

tombée dans un état qui approche de la misère, 
et cela parce qu’elle n’a plus de débouchés pour 
son bétail, qui est à peu près son unique res

source.
II serait absurde, ridicule, de demandera nos 

voisins qu’ils diminuent les droits qu'ils ont impo
sés à l'entrée de notre bétail sur leur territoire, si 
nous-mêmes nous laissons subsister un droit de sor
tie sur le même produit.

Ce serait donner un argument irrésistible à MM. 
Thiers et de St-Cricq, qui déjà ne paraissent pas 
très-disposés à revenir du système prohibitif qu’ils 
préconisent si contrairement à nos intérêts, et voire 
même à ceux de la France.

Voici les réductions que porte le projet de loi 
sur les douanes présenté à la chambre des députés 

de Fi ance :
Bestiaux : Boeufs, taureaux, vaches taurillons, 

bouvillons, génisses et veaux 7 centimes; moutons, 
béliers, brébis et agneaux 12 centimes, par kil. du 
poids brut des animaux sur pied, et sans que les 

droits de chaque tête puisse excéder les 4|5e du 
droit actuel, tel qu’il est fixé par les lois des 27 
juillet 1822 et 17 mai 1826;

La perception des droits ci-dessus ne pourra 
avoir lieu dans les recettes principales des douanes 
de première ligne , et dans les autres bureaux que 
les ordonnances du roi pourront désigner à mesure 
qu’ils seront pourvus de moyens de passage.

Néanmoins, les bestiaux pourront être introduits 
par tous les autres lieux ouverts jusqu’ici à leur 
importation , lorsque les déclaraus se soumettront 

à payer les 4(5 du droit à la pièce, d’après le tarif 
actuellement en vigueur.

Dans les bureaux où le pesage aura lieu, il sera 
loisible aux déclaraus de s’en affranchir à la même 

condition.
On n’admettra comme agneaux et chevreaux que 

les jeunes sujets pesant moins de 8 kilogrammes.

Porcs , pesant : de 5o kil. et au-dessous, xa ; 
moins de 5o kil. et plus de i5, 6; 1 kil. ou moins 
(cochons de lait, 5o c., par tête.

Chevaux : Entiers , hongres et jugemens,25; 
poulains de toutes sortes, 10 par tête.

D'après des tableaux officiels , publiés par l’ad
ministration des douanes françaises , on a exporté 

en i832 de Belgique en France, malgré les droits 
existans, pour francs I,o74,o3o de chevaux et ânes;

Le lundi 3 mars 1834., à dix heures du matin, Monsieur 
MELOT-RICHARD fera procéder , à son domicils , rue de 
Grognon, à Namur, à la VfcNTE publique, aux enchères 
de90 bonniers de BELLE FUTAIE en 58 marchés, situé 
commune de Wepion, près Namur , à quelques minutes du 
rivage de la Meuee.

Le garde J J. CHARLQX de Wépiou est chargé de renseig
ner les marchés, 366

A LOUER présentement en tout ou partie , un local de 80 
pieds de long, 30 de large sur 40 de haut, propre à y éta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S’adresser à Ste-Claire, n° 130, place Ste-Claii e à Liège. 803

Adjudication de a5oo mètres de Drap vert, 150( 

marengo , 200 écarlate de distinction pou, 
l administration de la douane.

L adjudication des fournitures ci-dessus aura lieu le 2i 
tevner (834 , a une heure après-midi. au ministère des finari
£ï„ü.."£;!!•■ (:rencîreinsPection.des1, I----, - V UC3 et
tillons modèles , ou du cahier des charges , tous les jours, dir 
puis y heures du matin insu,Pi a J. 1 Iheures du matin jusqu’à 4 heures de relevée, les i 
manches exceptés. ’ ‘

Les soumissions cachetées seront remises au plus tard li 
veille du jour susdit. gj

Métalliques, 96

COMMERCE.
Bourse de tienne du 10 février —

Actions de la banque i 228 0,0.
Fonds anglais du 18 février. — Consol. , 89 3,8 P|0 OrO 

Fonds belges, 98 0[0. - Fonds hollandais 50 0(0. — l’on:1 
3j8. Les cortès se sont élevés jusqu’à 32 5j8.gais, 71

Le 7 mars (834 , dix heures du matin , en l’étude de maître 
BERTRAND, notaire, place St Pierre, on exposera en VENTE 
à l’enchère , une MAISON assez va*te et avantageusement pla 
eée pour le commerce, située à Liège, rue Vinave d ite , 
n° 596 ; l’acquéreur aura la faculté de continuer le service de 
plusieurs rentes et de ne payer comptant qu’une partie du 
prix.

Bourse de Paris, du 18 fév. — Rentes , à p. “1° , 105 S 
fin cour., 105 95 —Rentes , 3 »(0, 76 05, fin courant, "6 S 
— Aciionsde la banque, 180 00 — Emprunt de la vil
q? Mf?"S ü 9° °,?- T; Rel,te de Nai’lcs'9( 80 ; fin couraiil 
ai OU. Empr. Guchbard, 73 0j0; fin courant, 00 OiO — Béni 
perpétue Me . 5 p. <q0 , 6l 0|0 ; fin courant, 60 3,4 ; 3 p. % 
38 5j8 : fin cour. 38 3(4 ; différée, 00 OiO — Cortès . 27 fil, J
Portugais, 5t 1,2. —d’Uaïti , 27°. — Grec, 000 00 — Km»
belge . 98 û|8 , fin courant 98 1(2. — F,inpr. romain , 92 3|8; 
fan courant, Oo 0j0. — Empr. de la ville de Bruxelles, OOt

Bourse d’Amsterdam , du 19 fév. Dette active, 49 3i4 0Ü|É 
T ltüén9i 1,2 ° BdL de change , 21 I5|i6. — Oblig. du Sji 
dicat, 89 3(4 00- Ditto , 7f 3|4 OOjOO- Rente des dum , OiOî 
*çt, de la Société de commerce, 00 0,0. — Rente français! 
0j0.—Ditto de 1833,0,0.—Obi. russe Hop. et-C«, loi 151« 
0(0 00. Ditto de 1828, 102 4|2 — Inscrip. russes ,-68 1|4 OO# 
77 E'nl)r- russe 1831 , 94 5,8 000. - Rente perp. dfEsiJ 
11(160,0 — Ditto 000. — Dette ditf. d’Esp., (2 9,16 —Ofc 
met. Autriche , 95 9|l6 0(00 — Lots chez Collais , 0,0. - Cm 
Naples faic., 87 3,4. — Ohlig. Danoises, 00 0(0. — Oblig. I 
Brésil. 72 1,2.— Cortès, 24 1,(6.—Ditto Grec, 0 OiO —U 
de Pologne, H 4 t,4.

A VENDRE une grande quantité de beaux et forts MARONe 
NIERS d’Inde propres à faire des avenues , etc. — S’adresser à 
J. J. AUSSEMS, à Fouron le Comte, ou au jardinier d’Al- 
tembrouck, même commune. 3x6

A LOUER de suite en entier ou par quartier et avec de 
grands avantages , une BELLE CAMPAGNE à deux lieues de 
Liège. S’adresser chez M. DAWANCE sur le pont-d’Ile , n° 8 , 
où le prospectus est déposé. 399

TAILLIS DE 28 ANS A VENDRE

A l’enchère le 3 mars 1834 , à midi , chez Hubert Duvivier - 
cabaretier à Bonneville , province de Namur , canton d’An- 
denne , à la requête de MM- Hyacinthe et Eerdiuand DEL 
LOYE, propriétaires à Huy.

Ce taillis essence chêne est mesuré en 9 portions dans le 
bois de Haute-Relois , commune de Haltine.

La vente sera faite à la recette du notaire LOUMA YE.
A long crédit. 369

MAGASIN PITTORESQUE.
Cet ouvrage paraît par livraison de 8 pages . très-grand in-8 

ur beau papier 52 LIVRAISONS PAR AN . un cahier de 4li° 
raisons par mois : 12 cahiers formeront un volume qui contien
dra au moins 250 gravures, dessinées et gravées-par les meilleurs 
artistes , et accompagnées du texte rédigé par une société des 
gens de lettres de tous les pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères employé 
pour le texte, chaque volume aura la valeur de 10 volumes in-8 
ordinaire.

Prix : 5 fr. 20 c. par an , pris au bureau du Politique.

Bourse d'Anvers, du -20 février

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.
5,8 °|„ perte. 
12 02 1,2 
47 5,16 
36 1,4 
35 9il6

à deux mois, à trois tm

11 95 0(0
47

35 7(16

A
A 46 7,8 

35 15|l6

Escompte 4 0,0 °|0.
Effets publics. Belgique Dette active, 102 0(0 A, Id. $ 

41 1|4 A. — Oblig. de l’entr., 0 00. — Empr. de 48 mill, 
1,4 0(0 A 00. Id. de 4 2 mill.., 0|0. Id.de 24 mil!., 0 0,0.'
Heilande. Dette active . 2 1,2, Ö0 0,0 0(0. Id différée 101 
Oblig. synd , 0 0(0, — Rent. 1 emb., 2 1,2 , 88 t ,4 A 95 0 L 
Espagne. Guebb., 74 1,2 P. Id. perp. Paris , 5 p. c. , 00 0,01 
Id. perp. Amst. , 59 3,4 59 1(4 A 0 OOlOO. Idem dette 0 
rée, 12 3,8 0|0 0.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privvé 
300 nattes sucre bourbon , à fl. 14 , entrepôt
250 caisses sucre Havane blond ordinaire, a florins fl> 

entrepôt.
Arrivage au port d'Anvers, du ao

Le kolf belge St. Mari, cap. Cordier, ven. de Londres 
de café , sucre et indigo.

À

Bourse de Bruxelles , du 20 févr. — Belgique. Dette acte 
50 1,2 A. Emp 24 mill., 96 112 P. — Hollande. Dette acti<J 
49 3,4 P — Espagne Gueb., 75 0(0 P 0. Perpétuelle An*e,| 
4 p. °1„ , 46 1,2 P. Id. Amst. 5 p. “fl*, 59 1(2 0. U W 
39 3 p. °,o, 39 0,0 A.Cortès à Lond., 26 A. Dette dif., 12 fl*

Prix des grains au marché de Liège du 20

Froment vieux l’hectolitre, 12 francs 80 cent
Seigle, id. 9 23

H. Lignac , impr du Journal, rue du Pot-d’Or, 0“ ■ I.iéf


